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Bureau municipal 418-963-2730  

Service des loisirs 418-963-3035  

Télécopieur  418-963-3490  

Courriel : reception@saintcyprien.ca  

Un père demeure le complice par excellence des rêves les 

plus ambitieux de ses enfants en même temps que la  

personne la mieux placée pour les aider à les transformer  

en autant de belles réalités. 



 

 

 

 

Cyprianaises, cyprianais, 

 

Un printemps radieux prend place depuis peu. Le soleil est au rendez-vous et 

la chaleur fait exploser la nature de ses couleurs. 

 

Le dossier de l’aréna / rue Collin progresse rapidement et des réponses favo-

rables devraient nous être acheminées sous peu des paliers provinciaux et 

fédéraux. La consultation publique et le registre ont permis de vérifier l’ac-

ceptabilité sociale et économique de ce projet. Merci de votre présence et 

votre support. 

 

Les travaux sur la mise aux normes de l’eau potable vont débuter bientôt. 

Dans le cas du C.P.E., il pourrait y avoir des retards dans l’exécution des tra-

vaux dû à des éléments technico-économiques.  

 

Tous ceux qui n’ont pas accès actuellement à l’internet haute vitesse pour-

ront remédier à la situation d’ici juin 2011 au fur et à mesure que le déploie-

ment du réseau se fera. 

 

Félicitons à Marc Fraser du journal l’Horizon pour son prix en journalisme 

de l’AMECQ. 

 

Participez nombreux aux activités du Zoom Champêtre en encourageant nos 

bénévoles. 

 

 

Michel Lagacé, maire 

CROIRE EN DEMAIN POUR QU’AUJOURD’HUI SOIT MEILLEUR. 

CULTIVONS L’APPARTENANCE AU TERRITOIRE SI NOUS VOULONS Y RÉCOLTER LA FIERTÉ. 



 

 

Lundi De 8 h 30 à 12 h 00 De 13 h 00 à 15 h 00 

Mardi De 8 h 30 à 12 h 00 De 13 h 00 à 15 h 00 

Mercredi De 8 h 30 à 12 h 00 De 13 h 00 à 15 h 00 

Jeudi De 8 h 30 à 12 h 00 De 13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi De 8 h 30 à 12 h 00 FERMÉ 

NOUVEAUX-NÉS 

Nous voulons souhaiter la plus cordiale bienvenue dans notre communauté à des  

nouveaux petits bébés et féliciter leurs parents :   

Anthony Fils de Guillaume Ouellet et Isabelle Dumont 

Justin Fils d’Éric Rioux et Mélanie Castonguay 

RAPPEL SUR LA COLLECTE DES VIDANGES 

 

Comme indiqué sur votre calendrier des collectes 2010, prenez note que pour la période estivale, plus pré-

cisément du mardi 6 juillet au mardi 7 septembre inclusivement, nous procéderons exceptionnellement à la 

collecte des vidanges à toutes les semaines, et ce, à la grandeur de la municipalité. L’horaire normal re-

prendra à compter du 14 septembre 2010. 

Merci de votre collaboration. 

HORAIRE D’ÉTÉ DU BUREAU MUNICIPAL 

 

Prenez note qu’au cours de l’été, plus précisément du lundi 28 juin 2010 au vendredi 3 septembre 

2010, le bureau de la municipalité sera ouvert à la population, aux jours et heures suivants : 

RAPPEL DATE D’ÉCHÉANCE TAXES 

 

Prenez note que la date d’échéance pour votre deuxième versement est le mercredi 9 juin prochain. Pour 

éviter de payer des intérêts, nous vous demandons de vous prévaloir de votre paiement avant cette date. 

 

Merci de votre collaboration. 



 

 

Bonjour à tous,  

 

La SDE tenait le mois dernier son Assemblée Générale Annuelle, nous tenons à remercier madame Syl-

vie Dubé pour son implication au sein de la SDE et tout ce qu’elle a fait au niveau du dossier du Jardin 

Céleste. De plus, nous voudrions souhaiter la bienvenue à monsieur Stéphane Dubé qui se joint à notre 

conseil d’administration.  

 

Voici donc le plan d’action et les dossiers prioritaires de la SDE pour 2010-2011 

L’achat local 

Les ressources naturelles, portrait agro-forestier et dossier forêt de proximité 

Finaliser le jardin céleste 

Faire la promotion de Saint-Cyprien 

Dossier d’escalade au Rocher blanc (rocher à Gamache) 

Aménagement à la croix lumineuse 

Projet d’hébergement 

 

Nous désirons vous rappelez pour ceux qui feront l’acquisition prochaine d’une résidence:  

La politique de transfert de propriété  

Toute personne physique acquérant et occupant une habitation unifamiliale isolée, jumelée ou en ran-

gée* aura droit à un remboursement égal aux droits de mutation tel qu’indiqué au contrat notarié.  

Toute personne physique acquérant une habitation bifamilliale isolée, collective, multifamiliale*, aura 

droit à un remboursement des droits de mutation correspondant au pourcentage de la superficie oc-

cupée par l’acquéreur tel qu’indiqué au contrat notarié.   

 

La personne doit dans un délai de 6 mois, réclamer son remboursement en se présentant avec le contrat 

notarié à la S.D.E. de Saint-Cyprien, située au 101-B, rue Collin à Saint-Cyprien.   

Le remboursement lui sera remis dans les meilleurs délais. 

 

La Société de Développement Économique de Saint-Cyprien exclu en tout temps de cette politique les 

habitations de commerces et services tel que définit dans le document de règlements de zonage de la mu-

nicipalité de Saint-Cyprien.   

 

Marie-Eve Ouellet, agente de développement 

Marie-Eve.rural@hotmail.com 

418 963-7236 
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ANALYSE DES GROUPES DE DISCUSSION 

SUR L’AVENIR DE L’ÉGLISE DE SAINT-CYPRIEN 

 

Ce qui a été fait 

Nous avons tenu sept groupes de discussion (le conseil municipal et la Fabrique, 18-35 ans, les clubs so-

ciaux, 36-65 ans, 65 ans et plus, les jeunes de la MDJ et les entrepreneurs) entre le 15 février et le 30 

mars 2010. Au total, 64 personnes ont été rencontrées et ont répondu au même questionnaire qui traitait 

du tourisme, du social, de l’économique, du culturel et de l’environnemental. L’animation de toutes les 

rencontres a été effectuée par Marie-Eve Ouellet, les discussion des groupes ont été enregistrées et la 

prise de notes a été effectuée en partie (4 groupes sur 7) par madame Geneviève Lemire. Fait important à 

noter, le groupe des 15-23 ans, n’a pas été rejoint puisqu’il s’agit d’un groupe en mouvement et la majo-

rité de ces jeunes ont des projets de vie non-fixés. Les participants ont tous reçu le compte-rendu du 

groupe de discussion auquel ils ont participé. ¸ 

 

Ce que l’on en a pensé 

Nous sommes satisfaits des résultats puisque la majorité des participants ont pris conscience de la réalité 

de leur église et de toutes les possibilités pour développer leur milieu. Ce fût d’abord et avant tout un 

exercice de mobilisation pour les citoyens de Saint-Cyprien. Les participants étaient satisfaits de pouvoir 

s’exprimer sur plusieurs points face à leur réalité, leur quotidien. Geneviève Lemire, la secrétaire des 

rencontres, a souligné que les citoyens se sont appropriés la démarche et qu’il s’agit d’un bon exercice 

de mobilisation citoyenne pour Saint-Cyprien.  

 

Notre analyse 

Il y a eu beaucoup de besoins exprimés par les participants lors des groupes de discussion. Geneviève 

Lemire a aussi interpellé le groupe de la CUMA de Saint-Cyprien avec le même exercice, un compte-

rendu a aussi été fait. 

 

Les besoins exprimés par les participants sont représentatifs du groupe d’âge auquel ils appartiennent. 

Les 18-35 ans possèdent encore l’émerveillement, la motivation, « il n’y a pas que des problèmes, il y a 

des solutions ». Par contre, pour les plus âgés c’est plus difficile, ils ont connu des temps meilleurs. 

 

Les thèmes social et tourisme ont été ceux qui ont davantage interpellés les participants et qui ont fait 

place aux discussions plus animées. Il a été souligné que nous n’avons pas abordé quelques thèmes dis-

tincts, les loisirs, la santé et l’éducation et que ces sujets auraient été d’actualité.  

 

Nous vous reviendrons avec la suite de l’analyse dans le prochain Informo. 

 

Le comité sur l’avenir de l’église 

Gleason Labrie Michel Lagacé Jean-Yves Richard 

Geneviève Lemire Lucille Gamache Marcel Caron 

Louis-Cyrice Albert Stéphane Dubé Mélanie Milot 

Luc Girard  Enrico Bélanger et 

Marie-Eve Ouellet, agente de développement rural  
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NOUVELLES DU CLUB RICHELIEU DE SAINT-CYPRIEN 

 

Voici les noms des gagnants de la dictée Richelieu qui a eu lieu à l’école des Jolis Vents 

de Saint-Cyprien le 24 avril dernier. 

 

 1er prix : Guillaume Desjardins de l’école l’Italien de Trois-Pistoles, élève de madame Geneviève Le-

blond, 100,00$ remis par la municipalité de Saint-Cyprien, monsieur Michel Lagacé. 

 2e prix : Myriam Turcotte de l’école des Jolis Vents de Saint-Cyprien, élève de madame Judith  

 Théberge, 75,00$  don de la caisse populaire du Terroir Basque. 

 3e prix : Marilie Gagnon  de l’école Saint-Mathieu  60,00$ don du club Richelieu de Saint-Cyprien. 

 4e prix : Lauralie Boudreau de l’école l’Italien, élève de monsieur  Robert Dumais, 50,00$ don de  

 Moulage Sous Pression de Saint-Cyprien. 

 5e prix : Alexis Ouellet de l’école l’Italien de Trois-Pistoles, élève de madame Geneviève Leblond , un 

dictionnaire Petit Larousse don du club Richelieu de Trois-Pistoles. 

 

Bravo à tous ces gagnants. Ils sont invités à la finale régionale des Clubs Richelieu région Chapais- Côte-Nord  

à  Trois-Pistoles le 29 mai prochain à 9 :30 à la salle l’Abri Doré. Là aussi de beaux prix en argent seront re-

mis. 

 

Nos mercis s’adressent à nos généreux commanditaires, à mesdames : Denise Leblanc, directrice-adjointe et 

Judith Théberge enseignante,  de l’école des Jolis Vents pour leur précieuse collaboration, à notre lecteur 

monsieur Gaëtan Émond , à madame  Maryse Michaud et aux élèves de maternelle pour la décoration, à  mes-

dames Monique Lagacé et Berthe Rousseau pour les délicieuses galettes ainsi qu’à madame Véronique Trem-

blay responsable de la collation sans oublier  à tous ceux et celles qui ont  fait la dictée avec les élèves. ( Une 

participante s’est méritée un Petit Larousse).  Merci à monsieur Éric Saucier, président  du Club Richelieu de 

Trois-Pistoles pour sa collaboration.  Bravo à  vous tous pour cette belle réussite. 

  

Dans l’Informo du mois d’août je vous parlerai du souper aux homards, activité de financement du club Ri-

chelieu qui parraine la Maison des Jeunes. En attendant je remercie tous ceux et celles qui se sont déplacés 

pour assister à cette activité. 

     Claudette Leblond 
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      Au cœur de  

  notre souvenance 
 

                                                

Relevé Numéro 6 

Juin 2010 

 

 

DE L’ESPOIR À LA REMISE EN QUESTION* 

1877-1896 

 

Les dix premières années qui amorcent une période qui sollicitera le dur labeur, l’acharnement pour conjurer 

la désespérance (1877-1896), sont d’abord prometteuses et encourageantes. L’élan charismatique des premiers 

jours ou de la fondation est encore présent, au moins virtuellement : on veut vraiment s’emparer du sol, y faire 

vivre une famille, la plus nombreuse possible et y trouver le bonheur. Mais il faudra beaucoup de courage, 

d’endurance, de solidarité pour y arriver; il faudra beaucoup de bras pour les durs essartements et de confiance 

en la Providence pour vaincre les embûches et exorciser tous les malheurs. Ces pionniers, ces pionnières le 

savent, le succès de leur rude entreprise s’avère déterminant pour l’avenir de la jeune communauté en train de 

naître dans cet arrière-pays. Après quelques années de colonisation seulement, c’est-à-dire depuis 1862, il faut 

penser à agrandir le sol cultivable, car tous les lots du chemin Taché ont été concédés et en situation agraire. 

D’autre part, on éprouve le désir de se donner un lieu de culte pour permettre à Dieu d’être au milieu de son 

peuple et de pouvoir accéder aux sacrements de la vie chrétienne sans ces longues et souvent pénibles pérégri-

nations à l’église de Saint-Éloi à partir de 1862, puis à l’église de St-Paul-de-la-Croix après 1870. 

 

1. Ouverture des rangs 5 et 6 (pp. 77-79) 

 

En ces années, il y a nécessité pour tout le Québec d’ouvrir de nouvelles terres à la colonisation afin d’occuper  

tout le territoire propice à l’agriculture. Il faut absolument enrayer l’exode des forces vives de la nation vers 

les États-Unis et même vers les provinces canadiennes de l’Ouest. Cet exode est alors vu comme une saignée 

sans mesure de nos jeunes gens, de nos jeunes familles. Ici, il faut se rappeler que l’abolition de la tenure sei-

gneuriale en 1854 devait ouvrir à la colonisation tous lots de terre non concédés, principalement autour et der-

rière les anciennes seigneuries. Cette mesure n’a pas répondu aux objectifs qu’on voulait atteindre, si bien 

qu’en 1875, l’Assemblée législative du Québec (alors Bas-Canada) établit une nouvelle mesure que l’on ap-

pelle «l’Acte de Rapatriement». 

 

Cette disposition légale a peu à peu changé la carte agricole du Québec, dans presque toutes ses régions. Dans 

celle du Bas-St-Laurent, le 16 décembre 1875, une pétition est déposée à l’Assemblée législative «demandant 

que le gouvernement établisse un canton de rapatriement dans ledit comté». Selon l’archiviste du diocèse de 

Rimouski, le chanoine Léo Bérubé, l’évêque, Mgr Jean Langevin s’intéressait vivement à ce projet, ainsi que 

les curés de Saint-Épiphane, de Cacouna, de l’Isle-Verte et quelques autres. Cette démarche fût couronnée de 

succès, car, l’année suivante (1876), l’arpenteur F.-A. Têtu est mandaté pour les instances gouvernementales 

pour faire l’arpentage des rangs 5 et 6, du canton Hocquart. Dès 1877, l’on procéda à la concession des lots. 

Deux ans plus tard, 22 familles étaient déjà établies sur leurs terres. En 1880, on y compte 38 familles, ce qui 

donne un ensemble de 202 personnes (105 communiants et 97 non-communiants).  
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Cas surprenant, la population du Canton dépasse déjà la population du chemin Taché avec ses 28 familles et 

ses 196 résidants (96 communiants et 96 non-communiants). Ce rapide peuplement du Canton aura des inci-

dences sur la vie de la Mission, puis de la Paroisse. En effet, les gens du Canton de Rapatriement tenteront de 

faire de leurs rangs le centre d’une nouvelle paroisse du nom de «Saint-François-Régis», quitte à ce que le 

chemin Taché soit rattaché à la communauté de Saint-Clément. La première requête faite en ce sens et en-

voyée à Mgr Langevin porte la signature de 46 pionniers du Canton, dont plusieurs sont les ancêtres de nos 

concitoyens d’aujourd’hui, d’où l’intérêt de les citer : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En se référant au recensement fédéral de 1881, on peut établir les statistiques suivantes pour le canton Hoc-

quart (chemin Taché + canton de Rapatriement) : 74 familles, 10 jeunes célibataires, 309 enfants, 3 rentiers, 

pour un ensemble de 470 personnes. Ces statistiques ne comprennent pas les résidents du rang 1 (rang de Sain-

te-Anne), ni ceux des rangs A et B (Grande Ligne Nord). 

Aubert April, prêtre 

 

 

* Les chiffres entre parenthèses précédés de p. ou de pp. font référence au livre «Saint-Cyprien de Rivière-du-

Loup, un siècle de labeur et de progrès» . 

Vital Beaulieu Achille Gagné Michel Malenfant 

Joseph Bérubé Israël Ladrie Israël Michaud 

Alfred Bois Joseph Lagacé Thomas Michaud 

Édouard Bois Ernest Lebel Aimable Morin 

Jérôme Bois Pierre Morin, fils Pierre Morin 

Paul Boucher Cyrias Ouellet Louis Ouellet 

Joseph Caron Jean Ouellet Théophile Ouellet 

Origène Caron Jean Ouellet (Baptiste) Lambert Plourde 

André Chénard Joseph Ouellet Éloi Rioux 

Joseph Collin Joseph Ouellet, fils Michel Rossignol 

Louis Collin, père Fleurian Martel Joseph Rousseau 

Louis Collin, fils Olivier Lebel Martial Rousseau 

Philippe Collin Pierre Lebel Théophile Rousseau 

Augustin Côté Bruno Malenfant Octave St-Pierre 

Pierre Deschênes Herménégilde Malenfant Eugène Tardif 

Paul Dubé   
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LA FABRIQUE VOUS INFORME 
 

Le conseil de la Fabrique de St-Cyprien a décidé lors de son C.A. du 20 avril 2010, de changer le systè-

me de chauffage actuel au mazout pour  un système de chauffage au bois, et ce, dès cet automne. 

 

Pour réaliser une économie substantielle des coûts, nous faisons un appel à la générosité de tous les pro-

priétaires de boisé afin d’offrir à la fabrique une certaine quantité de cordes de bois, et ce, peu importe 

l’essence et la longueur des billes, l’important c’est qu’il soit sec. 

 

Veuillez faire votre don de bois au secrétariat de la fabrique aux heures habituelles de bureau soit du lun-

di au mercredi de 9 h 00 à 16 h 00, vous pouvez également laisser votre message sur la boîte vocale. 

 

Merci à l’avance pour votre grande générosité ! 

Jean-Yves Richard prés. 

 

À METTRE À VOTRE AGENDA : 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer que M. Paolo Noël  viendra donner un concert à l’église de St-

Cyprien, samedi le 11 septembre 2010. Donc surveillez la publicité et venez passer un agréable moment 

avec nous. 

 

Le conseil de Fabrique de St-Cyprien 
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  LA BIBLIO VOUS INFORME 

 

Pensée du mois : «C’est en racontant des histoires à nos enfants que nous leur transmettons nos valeurs tout 

en leur ouvrant de nouveaux horizons.» Nathanel Branden 

 

Le plaisir de lire : Un nouvel échange de livres et documentaires pour adultes et enfants aura lieu le 22 juin 

2010. 

 

Retour sur l’assemblée générale annuelle : Nous remercions les personnes 

présentes à notre réunion qui a eu lieu le 19 mai 2010. Réélues Isabelle Mi-

chaud et Noëlla Albert. Déjà sur le conseil Ginette Gagné, présidente, Nanny 

Caron, secrétaire et Céline Labrie, responsable des bénévoles. Nos remercie-

ments à ces personnes. 

 

Nous serons fermé les mardis pour juillet et août. Nous serons ouvert les jeudis 

à partir du 8 juillet jusqu’à la fin août 2010. Nous serons fermé le 24 juin et le 

1er juillet. 

 

À tous nos lecteurs nous souhaitons un bel été et de bonnes vacances. 

 

L’équipe de la biblio 

Noëlla Albert        

 

Horaire de la biblio 

Mardi de 15 h 30 à 16 h 30 

Jeudi de 19 h 00 à 20 h 30 

 
COURS DE DESIGN EN PERMACULTURE dans un environnement exceptionnel, dans une nature 

authentique où l’impact humain est discret. 

 

Les méthodes utilisées pour enseigner la Permaculture sont avant-gardistes, dynamiques et laissent sur-

gir la créativité. En plus, vous développerez des façons de faire ingénieuses pour faciliter le travail en 

équipe et favoriser l’efficacité dans l’action. 

 

 Quand :  2 au 15 août 2010 

 Où :  Saint-Cyprien, près du Lac Témiscouata 

 Qui :  Plusieurs formateurs et permaculteurs d’expérience (Bernard Alonso, Sylvie Gagnon 

  et autres) 

 Info :  418 844-3995 ou sylviegagnon455@msn.com ou ww.permacultureinternationale.com 

  ou www.rha-quebec.org 

Sylvie Gagnon,  

Reconstruction Harmonieuse de l’Agriculture 
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UNE BELLE TRADITION DE LA SAINT-JEAN : LA PAIN BÉNIT 

En France autrefois, il était coutume que les familles d’une paroisse présentent tour à tour, leur pain à l’é-

glise pour le faire bénir et le faire ensuite distribuer aux fidèles. Seul le seigneur, patron de la paroisse, 

avait le privilège de choisir le jour qui lui convenait le mieux pour le faire. C’est ainsi que s’installa l’usa-

ge des pains bénits que particuliers, sociétés ou confréries avaient l’habitude d’offrir lors de certaines fê-

tes, comme par exemple, la fête de la Saint-Jean-Baptiste ou les fêtes de corps de métier. 

 

L’usage du pain bénit fut institué au IXe  siècle, par un décret de Léon IV. Plus tard au XIIIe siècle , le 

concile de Winchester, en Angleterre, obligea les prêtres à refuser le pain bénit, ainsi que l’eau bénite, à 

ceux qui se seraient rendus coupables de grands crimes. Cette privation était une peine considérable. 

 

La coutume du pain bénit fut ensuite transportée ici. La première fois qu’il en fut question au pays, c’est à 

la messe de minuit de 1645 à Québec. Tous les paroissiens étaient tenus, d’après la loi française, d’offrir le 

pain et de donner en plus un cierge en offrande ou de payer l’équivalent en argent, soit 10 ou 15 sous. 

Pour les paroissiens, c’était un honneur plus qu’un devoir. C’était l’occasion de bien paraître devant toute 

la paroisse, les paroissiens rivalisant à qui donnerait le plus beau pain bénit. 

 

Sous le régime français, c’était le seigneur qui offrait le pain bénit. La distribution s’en faisait à l’intérieur 

de l’église de même qu’à la multitude qui se pressait au dehors. Le 24 juin, le seigneur et ses amis dînaient 

au presbytère tandis que le curé et les siens soupaient au manoir seigneurial. 

 

Le pain bénit se mangeait pendant la messe Bon nombre l’emportaient chez eux pour le distribuer à leurs 

malades et à ceux qui n’avaient pus assister à la messe. Il n’était pas rare de voir un pain de dix ou douze 

étages et même quelquefois plus. Avant la messe, la pyramide de pain était placée près de la balustre. Le 

Gloria chanté, le bedeau et son assistant l’apportaient devant les marches de l’autel afin que le célébrant la 

bénisse. 

 

Le pain bénit était ensuite porté à la sacristie où le bedeau en coupait de gros et de petits morceaux. La dis-

tribution se faisait au moment où le Credo était entonné. Les gros morceaux étaient réservés aux marguil-

liers, au premier capitaine, aux parents, aux amis, pour leur rendre honneur. Les morceaux plus petits, une 

bouchée à peine, étaient distribués aux autres assistants. 

 

La coutume du pain bénit était particulièrement observée le jour de la Saint-Jean-Baptiste. Le pain, en ef-

fet, possède une valeur sacrée : il est considéré comme l’aliment essentiel à la vie et partagé par une com-

munauté, il resserre les liens entre ses membres. Chacun s’alimente ainsi à la même source et communie 

littéralement. 

 

Depuis quelques années, la tradition est reprise lors de la célébration de la messe de la Saint-Jean. Avec la 

nouvelle liturgie établie en 1978, la tradition du pain bénit refleurit. Ainsi, le pain fut bénit et distribué au 

cours de la messe présidée, le 24 juin 1978, par l’archevêque de Montréal, monseigneur Paul Grégoire. 

 

Lucille Gamache 

Société St-Jean-Baptiste 
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LE RETOUR DU BEAU TEMPS 

 

Avec l’arrivée de l’été revient l’entretien de votre terrain. Voici quelques trucs pour maintenir une 

belle pelouse de façon écologique. 

 

 Aérez le sol au printemps, lorsque le sol est asséché. Cela permet aux racines de respirer et 

de s’étendre ainsi qu’aux microorganismes qui fournissent une grande part d’engrais aux végé-

taux de proliférer. Ne ramassez pas les carottes de terre, elles se désagrégeront rapidement et 

nourriront votre sol. 

 

 Fertilisez le sol avec du compost. Il suffit d’en mettre environ 1 cm d’épaisseur puis de pas-

ser le râteau. Le compost améliore la structure, l’aération et le pouvoir de rétention d’eau du 

sol; il équilibre également le pH. De plus, il permet un meilleur enracinement, ce qui rend les 

végétaux plus résistants aux insectes, aux maladies et à la sécheresse. Il y a aussi l’avantage de 

nourrir les microorganismes qui à leur tour rendent les éléments nutritifs disponible aux plan-

tes. 

 

 Coupez le gazon à une hauteur de 8 cm. Ceci permet à la plante d’avoir une bonne surface 

exposée à la lumière pour faire la photosynthèse. De plus, le gazon long ombrage le sol, préve-

nant ainsi la déshydratation et évitant la germination des graines de mauvaises herbes. Par 

contre, la première et la dernière coupe seront plus courtes, c’est-à-dire à une hauteur de 5 cm, 

pour stimuler la croissance au printemps et pour éviter que le gazon ne se couche au sol à l’au-

tomne. 

 

 Pratiquez l’herbicyclage, ce qui veut simplement dire de laisser les rognures de gazon au sol 

après la tonte. Les microorganismes s’en régaleront, les faisant disparaître rapidement et four-

niront ainsi de l’engrais à la pelouse. Cela protégera également le sol contre la sécheresse et 

réduira le volume des déchets. 

 

 Limitez l’arrosage de votre pelouse. Environ 2,5 cm d’eau une fois par semaine est ample-

ment suffisant. Pour savoir la quantité d’eau répandue, mettez un contenant sur le sol et mesu-

rez la hauteur de l’eau à l’intérieur. Vous saurez ainsi quand fermer le robinet. Arrosez, tôt le 

matin ou le soir et, bien sûr, conformément au règlement d’arrosage de votre municipalité. 

 

Pour plus d’information sur l’entretien écologique des pelouses, consultez notre site web à  

www.co-eco.org ou rejoignez-nous sur notre ligne info au 418-856-2628. 
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MARCHÉ CHAMPÊTRE 

 
Le 17 juillet 2010, un marché champêtre se 

tiendra à Notre-Dame-du-Portage, de 9 h à 

16 h. Il regroupera plus de 80 artistes et 

artisans des plusieurs municipalités de la 

région.  

Installés sur le site patrimonial de la place 

de l’église, des exposants offriront une bel-

le variété d’œuvres et de produits (peintures, poteries, aquarelles, sculptures sur bois, papier soufflé, sa-

vons, bijoux, et produits bio-alimentaires et produits du terroir). On pourra dîner sur place. Venez encou-

rager les artistes et les artisans de chez-nous. En cas de pluie, le marché aura lieu le 31 juillet. 

 

Source : Laurette Breton, Patrimoine et Culture du Portage, 418-862-2849 
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RUBRIQUES 

 

À vendre :  

Mobilier pour chambre de bébé soit table à langer et commode 5 tiroir en mélamine blanche. Vanité de 

salle de bain 3 tiroir et 2 panneaux en acrylique blanc, toilette blanche. Le tout est en excellent état. Pour 

plus d’informations contacter Katy ou Mathieu au 418-963-1750. 

 

À vendre : 

Bois de chauffage en 16’’ bouleau ou érable, piquets de cèdre 8’ ou 9’, bois sec d’allumage (cèdre). 

Contactez Michel Labrie 418-963-2766  

 

Terrains résidentiels à vendre : 

Vous recherchez un endroit calme, et ce, à proximité des services. Nous avons des terrains à vendre sur 

la rue MonSeigneur Verreau, à Saint-Cyprien. Développement le «Boisé à l’Abri». Contactez Michel 

Labrie et France Thériault au 418-963-2766. 

 

À louer :  

L’Office Municipal d’Habitation (OMH) a présentement un logement de libre à l’immeuble situé au 108, 

rue Collin, Saint-Cyprien. Le coût mensuel du logement est déterminé selon un calcul établi d’après vo-

tre revenu mensuel. Pour de plus amples informations, vous pouvez me contacter au 418-963-7268 poste 

1111 ou au 418-963-3549, il me fera plaisir de répondre à vos questions. 

Sylvie Ouellet, directrice 

Office Municipal d’Habitation de Saint-Cyprien 

 

À louer : 

Le Castel, Centre Multi-Services de Saint-Cyprien, situé en plein cœur de la municipalité de Saint-

Cyprien vous offre des logements pour personnes âgées avec services dans un univers chaleureux et pai-

sible.  À proximité de différents services (restaurant, CLSC, coiffure, église, parc) et relié à la pharmacie 

et à des bureaux de professionnels, vous y trouverez une belle qualité de vie et un personnel des plus 

compétents.  De plus, vous bénéficiez de coûts de location abordables  incluant les repas, l’entretien mé-

nager et un service de buanderie.  Un logement est présentement disponible.  Pour toutes informations, il 

me fera grandement plaisir de répondre à vos questions ou de vous accueillir pour une visite sans aucune 

obligation de votre part.            

Sylvie Ouellet, coordonnatrice  

         (418) 963-7268, poste 1111 

Prenez note qu’en période estivale, il n’y aura pas d’Informo pour le mois de juillet. Nous se-

rons de retour en août prochain. Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le 

prochain Informo doivent donc nous transmettre leur communiqué avant le 23 juillet 2010. 

Pour ce faire, vous devez faire parvenir votre texte par télécopieur au 418-963-3490, par écrit 

au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante :  

reception@saintcyprien.ca 



 

17  L’Informo
  

 

 

 

À Saint-Cyprien, ce mois-ci … 
                 

 

Juin 2010 
Dim Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 

 

 

 

 1 2 
Inscription  

terrain de jeux 

3 4 

 

5 
20 h 00 

Soirée de  

Danse à la  

salle de  

l’Âge d’Or 

 

Soirée Pré-Zoom 

Aréna 

6 
 

7 8 

 
9 

 

10 
13 h 30 

Bingo et cartes à la 

salle de l’Âge d’Or 

 

 

11 

 

 

12 

13 
 

14 15 
 

 

16 17 
13 h 30 

Bingo et cartes à la 

salle de l’Âge d’Or 

 

7 à 9 parvis de  

l’Église 

18 
5 à 7 du Zoom 

 

Soirée du  

Couronnement 

19 
Journée 

Rock et  

Boucane 

20 
Fête des pères 

 
Journée  

familiale 

21 22 
 

23 
Parade 

 

Feux d’artifice 

24 
Journée de la  

Saint-Jean-Baptiste 

25 26 
 

27 

 

 

 

 

 

28 

 

 

 

 

 

29 30    
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634, rue Richard          Téléphone : 418 851-3376 

Trois-Pistoles (Québec) Sans frais :  1 800 363-3370 

GOL 4KO  Télécopieur : 418 851-2940 

             www.pmtroy.com  

      126, rue Principale 

      Case Postale 117 

      Saint-Cyprien (Qc)  GOL 2PO 

      Téléphone :  963-3223   

Fax :  963-6340               Sans Frais : 1-866-963-3223   

Caisse.t60054/81560054@fcpdbsl.desjardins.com 

 

 

Comptables agréés            Dave Malenfant,CA,MBA 

   Rivière-du-Loup     Saint-Cyprien 

300, boul. de l’Hôtel-de-Ville                     102-2, rue Principale 

Rivière-du-Loup (Qc) G5R 5C6                 Saint-Cyprien (Qc) G0L 2PO 

Tél :    (418) 862-6396                    Tél : (418) 963-3137 

Téléc : (418) 862-3570 

 

 

 

Espace libre 
Avis aux intéressés(es), contactez-nous 

dès maintenant au 963-2730 

106, rue Côté 

Saint-Cyprien (Québec)  

GOL 2PO 

  Téléphone : (418) 963-3227 

  Télécopieur : (418) 963-2494 

                C.électronique : amt@amtinc.info 

 Moulage et usinage de pièces en aluminium 

 

QUINCAILLERIE 

ROUSSEAU & ROUSSEAU INC. 

 179, rue Principale, C.P. 160 

 Saint-Cyprien (Québec)  GOL 2PO 

 Tél : (418) 963-2023 et 963-3639 

 Téléc : (418) 963-3518 

GERVAIS ROULEAU INC. 
Location d’autocar long courrier 

minibus et autobus scolaires 

47, Principale 

Saint-Jean-de-Dieu  GOL 3MO 

Tél :  (418) 963-2917  (418) 963-2101 

 

 

POUR LE DÉVELOPPEMENT DE VOTRE PROJET 

OU DE VOTRE ENTREPRISE 

646, rue Lafontaine     Rivière-du-Loup (Québec)   G5R 3C8 

Téléphone : (418) 862-1823 Télécopieur : (418) 862-3726 

Courriel :  infos@cldrdl.com 

Mallette         SENCRL 

Marie-Josée Santerre, CA               Comptables agréés     

Téléphone :  (418) 862-0495          

Télécopie :  (418) 862-0768               107, rue de l’Hôtel-de-Ville 

Courriel : marie-josee.santerre@mallette.ca     Rivière-du-Loup (Québec) 

                   G5R 4P9     

98,Route 132 Ouest  35-B, rue Saint-Louis 

Trois-Pistoles  GOL 4KO  Rivière-du-Loup  G5R 2V3 

Tél : (418) 851-1441   Tél : (418) 867-3598 

Téléc :  (418) 851-4861  Téléc : (418) 867-4550 

Sans frais : 1 800 463-1369 /saucier@tapissaucier.com R.B.Q.: 1612-4661-82 

 

 

 

GAZ BAR  

ST-CYPRIEN 

VÊTEMENTS & ACCESSOIRES 

DIÉSEL & PROPANE 

 Guylaine Caron, France Dubé  props. 

   124, Grande-Ligne Nord 

   Saint-Cyprien  GOL 2PO 

       Tél :  (418) 963-3253 

  

 

Espace libre 
Avis aux intéressés(es), contactez-nous 

dès maintenant au 963-2730 

 

Espace libre 
Avis aux intéressés(es), contactez-nous 

dès maintenant au 963-2730 

 

 

 

 

 

30, rue de L’Évêché Est         Charles-A.Giasson 

Rimouski (Québec)                         arpenteur-géomètre 

G5L 1X6 

Courriel : charles.giasson@globetrotter.net      Tél : (418) 723-3940 

                                            Fax : (418) 724-7075 

e-mail: malenfant.dave@rcgt.com 

 

Espace libre 
Avis aux intéressés(es), contactez-nous 

dès maintenant au 963-2730 

 

Espace libre 
Avis aux intéressés(es), contactez-nous 

dès maintenant au 963-2730 


